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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 DÉCEMBRE 2025

43
TOURISME : Camping Municipal du Pont d’Avignon - Approbation de la grille tarifaire

pour l’année 2026

M. SIMELIERE

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

Par délibération en date du 25 juin 2010, la ville d’Avignon a approuvé le contrat de

Délégation de Service Public (DSP) pour le Camping Municipal du Pont d’Avignon.

Ce contrat de DSP, signé le 16 juillet 2010, confie pour une durée de 15 ans la gestion du

Camping Municipal à la société Aquadis Loisirs.

Ce contrat de DSP a fait l’objet d’un avenant d’une durée d’un an par délibération en Conseil

Municipal du 26 juin 2025, soit du 1er octobre 2025 au 30 septembre 2026, dans les mêmes

conditions d’exploitation que celle du contrat initial.

Dans le cadre de ce contrat de DSP, l’article 2.3 prévoit que les propositions d’évolutions

tarifaires doivent être adressées à la ville d’Avignon trois mois aumoins avant la date d’entrée

en vigueur.

La société Aquadis Loisirs a transmis aux services de la Ville au mois d’août 2025 une

nouvelle grille tarifaire pour l’année 2026, annexée à la présente deliberation.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29,

Vu la délibération n°74 du Conseil Municipal du 25 juin 2010 approuvant le contrat de

Délégation de Service Public pour le Camping Municipal du Pont d’Avignon,

Vu le contrat de Délégation de Service Public en date du 16 juillet 2010,

Vu la grille tarifaire pour l’année 2026.

Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Ville attractive et dynamique

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
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- APPROUVE la grille tarifaire du Camping Municipal du Pont d’Avignon pour l’année 2026

annexée à la présente délibération ;

- AUTORISEMadame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toutes les pièces à intervenir.

ADOPTE A L’UNANIMITE

Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Marie-Anne BERTRAND

PARVENU A LA PREFECTURE LE 22/12/2025

ACTE PUBLIE LE 08/01/2026
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